
HORAIRES DU 1er SEPTEMBRE 2015
AU 5 JUILLET 2016

Lignes

23-23B
ANGERS >>  
CHALONNES >>  
MONTJEAN-SUR-LOIRE
Marché
ST-FLORENT-LE-VIEIL >> 
ANCENIS
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TARIFS COMMERCIAUX
Nb. 
de 

zones
Règle 

de tarifi cation
Ticket 
unité

Carnet 
10 tickets

Abon. 
mensuel

Abon. 
annuel*

1 Intérieur d’une frontière 
ou franchissement d’une frontière 1,90 € 14,00 € 44,00 € 37,00 €

2 Franchissement de deux frontières 4,00 € 26,00 € 55,00 € 47,00 €

3 Franchissement de trois frontières 5,90 € 38,00 € 82,00 € 69,00 €

*coût mensuel valable pour un engagement d’un an.
Des abonnements intermodaux avec les réseaux urbains et la SNCF existent. Plus d’infos sur Anjoubus.fr

TARIFS spécifi ques
Tarif solidarité (carte délivrée en gare routière ou formulaire à retirer en mairie), 
réservé aux bénéfi ciaires du RSA de base (RMG) et leurs ayants droit, aux demandeurs d’emploi, 
stagiaires de la formation professionnelle, personnes en contrat aidé.
Tarif Icar (carte délivrée en mairie ou en gare routière), pour les jeunes de moins 
de 25 ans résidant ou scolarisés en Maine-et-Loire.
Tarif Icar + (carte délivrée en gare routière), pour les étudiants boursiers.
Tarif des personnes en situation de handicap
Demi-tarif sur tous les titres (sur présentation de la carte d’invalidité d’un taux > ou égal à 80 %)
Billet groupe (valable de 2 à 6 personnes pour la journée).

OÙ se renseigner
Gare Routière - Esplanade de la gare - ANGERS 
tél. 02 41 36 29 46, ouvert du lundi au samedi de 6 h 30 à 19 h 30.
et sur anjoubus.fr

OÙ acheter son titre
Tous les titres sont disponibles en gare routière. Les tickets à 
l’unité et les carnets de 10 tickets sont également vendus à bord des véhicules.

SERVICE POUR LE MARCHÉ D’ANCENIS

Saint-Florent-le-Vieil >> Ancenis
HORAIRES des PRINCIPAUX ARRÊTS

Période de circulation J

Renvoi à consulter

Numéro de service 804

Circule pendant les périodes scolaires 

Circule pendant les vacances scolaires 

SAINT-FLORENT-LE-VIEIL - �Place Févrière 08.30

LE MARILLAIS - �Notre Dame du Marillais 08.35

LA CHAPELLE-SAINT-FLORENT - �Centre 08.40

LE MARILLAIS - �Église 08.45

BOUZILLÉ - �Place des Salles 08.52

LIRÉ - �Route de Bouzillé 08.58

LIRÉ - �Maison de Retraite 09.00

DRAIN - �Place Sainte Apoline 09.07

DRAIN - �Parking Salle des Sports 09.10

LIRÉ - �Route de Drain 09.15

ANCENIS - �Quai de la Marine 09.20

ANCENIS - �Lycée Saint-Joseph Accès SNCF 09.23

ANCENIS - �Arrêt des Grands Champs (Intermarché) 09.25

SERVICE POUR LE MARCHÉ D’ANCENIS

Ancenis >> Saint-Florent-le-Vieil
HORAIRES des PRINCIPAUX ARRÊTS

Période de circulation J

Renvoi à consulter

Numéro de service 805

Circule pendant les périodes scolaires 

Circule pendant les vacances scolaires 

ANCENIS - �Arrêt des Grands Champs (Intermarché) 11.40

ANCENIS - �Quai de la Marine 11.50

LIRÉ - �Maison de Retraite 12.00

LIRÉ - �Route de Drain 12.03

DRAIN - �Place Sainte Apoline 12.09

DRAIN - �Parking Salle des Sports 12.11

LIRÉ - �Route de Bouzillé 12.17

BOUZILLÉ - �Place des Salles 12.22

LE MARILLAIS - �Église 12.27

LA CHAPELLE-SAINT-FLORENT - �Centre 12.30

LE MARILLAIS - �Notre Dame du Marillais 12.35

SAINT-FLORENT-LE-VIEIL - �Place Févrière 12.40
TRANSPORTS SCOLAIRES
TRANSPORTS SCOLAIRES

À LA DEMANDE

LE
NOUVEAU

CONCEPT

CAR 

Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,
de nouvelles lignes, de nouveaux services…de nouvelles lignes, de nouveaux services…de nouvelles lignes, de nouveaux services…

VENEZ L’essayer !

À LA DEMANDELIGNES RÉGULIÈRES

le réseau de transport du Conseil général de Maine-et-Loire

www.anjoubus.fr

Les communes ci-dessous sont desservies 
en transport à la demande.

Un véhicule passe vous prendre  
à votre arrêt Anjoubus et vous amène  

sur la ligne régulière N° 23B*
Réservation préalable obligatoire  

(au moins la veille avant 16 h 00)  

au 02 41 814 814 

* Découvrez toutes les autres possibilités de 

transport à la demande sur Anjoubus.fr

BOTZ-EN-MAUGES

SAINT-PIERRE-MONTLIMART

LE MARILLAIS

LA CHAPELLE-SAINT-FLORENT

BOUZILLÉ

SAINT-FLORENT-LE-VIEIL
LIRÉ

ANCENIS

LA BOISSIÈRE-SUR-ÈVRE

LE FUILET

SAINT-LAURENT-DES-AUTELS

DRAIN

SAINT-SAUVEUR-DE-LANDEMONT

PARKING SALLE DES SPORTS

LA COMBE

MAISON DE RETRAITE

ROUTE DE DRAIN

QUAI DE LA MARINE

ARRÊT DES GRANDS-CHAMPS (INTERMARCHÉ)

LYCÉE SAINT-JOSEPH - ACCÈS SNCF

ROUTE DE BOUZILLÉ

PLACE DES SALLES

ÉGLISE

NOTRE-DAME DU MARILLAIS

CENTRE

PLACE FÉVRIÈRE

PLACE SAINTE APPOLINE

Zone Tarifaire

 Frontière
(se reporter au tableau  
de tarification)

Ligne

23B

Communes concernées : Beausse, Bourgneuf-en-Mauges,  
La Pommeraye, Le Mesnil-en-Vallée, Montjean-sur-Loire, Saint-
Laurent-du-Mottay.



Vacances scolaires
Toussaint samedi 17 octobre matin 
 au dimanche 1er novembre inclus
Noël du samedi 19 décembre matin 
 au dimanche 3 janvier inclus
Hiver du samedi 6 février matin 
 au dimanche 21 février inclus
Printemps du samedi 2 avril matin 
 au dimanche 17 avril inclus

(sous réserve d’éventuelles modifi cations 
du calendrier scolaire par l’académie)

Angers >> Chalonnes/Loire >> Montjean/Loire
HORAIRES des PRINCIPAUX ARRÊTS

Période de circulation LMMe 
JV

LMMe 
JVS

LMMe 
JVS

LMMe 
JV

LMMe 
JV S LMMe 

JV
Renvoi à consulter 5 4
Numéro de service 50 53 55 59 58 60 61
Circule pendant les périodes scolaires      
Circule pendant les vacances scolaires      

ARRIVÉE SNCF DE PARIS 10.27 11.39 17.08 17.08 17.48 18.30
ARRIVÉE SNCF DE NANTES 10.35 11.59 16.56 16.56 17.46 18.03
ANGERS - �Gare Routière et SNCF 06.40 10.45 12.25 17.25 17.30 18.00 18.50
ANGERS - �André-Leroy 06.45 10.50 12.30 17.35 17.40 18.10 19.00
ANGERS - �ESA 06.47 10.52 12.32 I 17.42 18.12 19.02
ANGERS - �Allard 06.49 10.54 12.34 17.39 17.44 18.14 19.04
LES PONTS-DE-CÉ - �Athlétis I I I I 17.51 I I
LES PONTS-DE-CÉ - �Cimetière des Ponts-de-Cé 06.52 10.57 12.37 17.42 17.54 18.17 19.07
LES PONTS-DE-CÉ - �Mairie des Ponts-de-Cé 06.55 11.00 12.40 17.47 17.59 18.22 19.12
MÛRS-ERIGNÉ - �Château d’Érigné 06.59 11.04 12.44 17.51 18.03 18.26 19.16
MÛRS-ERIGNÉ - �Lévesque 07.01 11.07 12.46 17.53 18.05 18.28 19.18
MÛRS-ERIGNÉ - �La Buissaie 07.03 11.09 12.48 17.55 18.07 18.30 19.20
DENÉE - �Cimetière 07.08 11.14 12.53 18.00 18.12 18.35 19.25
DENÉE - �Mairie 07.09 11.15 12.54 18.01 18.13 18.36 19.26
ROCHEFORT-SUR-LOIRE - �Les Loges 07.12 11.18 12.57 18.04 18.16 18.39 19.29
ROCHEFORT-SUR-LOIRE - �La Croix du Rollay 07.13 11.19 12.58 18.05 18.17 18.40 19.30
ROCHEFORT-SUR-LOIRE - �Place de l’Église 07.17 11.23 13.02 18.09 18.21 18.44 19.34
ROCHEFORT-SUR-LOIRE - �La Croix-Blanche 07.19 11.25 13.04 18.11 18.23 18.46 19.36
SAINT-AUBIN-DE-LUIGNÉ - �Centre 07.25 11.31 13.10 18.17 18.29 18.52 19.42
CHAUDEFONDS-SUR-LAYON - �Centre 07.30 11.36 13.15 18.22 18.34 18.57 19.47
CHAUDEFONDS-SUR-LAYON - �Pont-Saint-Pierre 07.34 11.40 13.19 18.26 18.38 19.01 19.51
CHALONNES-SUR-LOIRE - �Pl. de l’Hôtel-de-Ville (R. Jean Robin) 07.39 11.46 13.24 18.31 18.43 19.06 19.56
CHALONNES-SUR-LOIRE - �Route de Montjean I 11.48 13.26 19.08 19.58
LA POMMERAYE - �Chateaupanne 07.46 11.54 13.31 19.13 20.03
LA POMMERAYE - �ZA du Tranchet (CAT) 07.51 11.59 I 19.18 20.08
LA POMMERAYE - �Église 07.54 12.03 13.35 19.21 20.11
MONTJEAN-SUR-LOIRE - �Carrefour Rue-des-Crêtes 07.57 12.05 13.38 19.24 20.14
MONTJEAN-SUR-LOIRE - �Halte Routière 08.00 12.08 13.41 19.27 20.17
LE MESNIL-EN-VALLÉE - �Centre 08.10 12.18 13.51 19.37 20.27
LE MESNIL-EN-VALLÉE - �Chemin vert 08.12 12.20 13.53 19.39 20.29
SAINT-LAURENT-DU-MOTTAY - �Le Pressoir 08.13 12.21 13.54 19.40 20.30
SAINT-FLORENT-LE-VIEIL - �Collège Privé 08.18 I I I I
SAINT-FLORENT-LE-VIEIL - �Collège Public 08.22 I I I I
SAINT-FLORENT-LE-VIEIL - �Place Févrière 08.23 12.27 14.00 19.46 20.36

Cette ligne ne circule pas les jours fériés.

1 - Correspondance pour Millot à Athlétis à 7 h 50 
(ligne 20).

2 - Desserte du collège de la Pommeraye  
le mercredi.

3 - Pas de desserte des collèges de  
Saint-Florent-le-vieil le mercredi.

- Jour de circulation.
Les horaires SNCF sont donnés à titre indicatif  
et sont à vérifier auprès de la SNCF.

Cette ligne ne circule pas  
les jours fériés.

4 - Du Bd Millot départ navette 
17 h 40 pour correspondance au 
lycée Jean Bodin aux Ponts-de-Cé 
les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis scolaires.

5 - Ne dessert pas les collèges 
de St-Florent-le-Vieil le samedi et 
pendant les vacances scolaires.

- Jour de circulation.
Les horaires SNCF sont donnés 
à titre indicatif et sont à vérifier 
auprès de la SNCF.

Montjean/Loire >> Chalonnes/Loire >> Angers
HORAIRES des PRINCIPAUX ARRÊTS

Période de circulation LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JVS

LMMe 
JVS S LMMe 

JV
Renvoi à consulter 1 2 3
Numéro de service 39 40 41 42 46 47

Circule pendant les périodes scolaires      
Circule pendant les vacances scolaires      

SAINT-FLORENT-LE-VIEIL - �Collège Privé 16.50
SAINT-FLORENT-LE-VIEIL - �Collège Public 16.55
SAINT-FLORENT-LE-VIEIL - �Place Févrière 08.40 12.32 16.15 16.58
SAINT-LAURENT-DU-MOTTAY - �Le Pressoir 08.46 12.38 16.23 17.06
LE MESNIL-EN-VALLÉE - �Chemin Vert 08.47 12.39 16.24 17.07
LE MESNIL-EN-VALLÉE - �Centre 08.48 12.40 16.26 17.09
MONTJEAN-SUR-LOIRE - �Halte Routière 08.55 12.48 16.34 17.17
MONTJEAN-SUR-LOIRE - �Carrefour Rue des Crêtes 08.59 12.51 16.36 17.20
LA POMMERAYE - �Église 09.04 12.56 16.41 17.25
LA POMMERAYE - �ZA du Tranchet (CAT) 09.05 12.58 I 17.27
LA POMMERAYE - �Chateaupanne 09.11 13.08 16.46 17.37
CHALONNES-SUR-LOIRE - �Route de Montjean 09.16 13.13 16.51 17.42
CHALONNES-SUR-LOIRE - �Pl. de l’Hôtel-de-Ville (R.Jean Robin) 06.35 06.54 09.20 13.17 16.55 17.46
CHAUDEFONDS-SUR-LAYON - �Pont-Saint-Pierre 06.40 06.59 09.25 13.22 17.00 17.51
CHAUDEFONDS-SUR-LAYON - �Centre 06.44 07.03 09.29 13.26 17.04 17.55
SAINT-AUBIN-DE-LUIGNÉ - �Centre 06.50 07.09 09.35 13.32 17.10 18.01
ROCHEFORT-SUR-LOIRE - �La Croix-Blanche 06.56 07.14 09.41 13.38 17.16 18.07
ROCHEFORT-SUR-LOIRE - �Place de l’Église 06.58 07.17 09.43 13.40 17.18 18.09
ROCHEFORT-SUR-LOIRE - �La Croix de Rollay 07.00 07.19 09.45 13.42 17.20 18.11
ROCHEFORT-SUR-LOIRE - �Les Loges 07.02 07.21 09.47 13.44 17.22 18.13
DENÉE - �Mairie 07.05 07.24 09.50 13.47 17.25 18.16
DENÉE - �Cimetière 07.06 07.26 09.51 13.48 17.26 18.17
MÛRS-ERIGNÉ - �La Buissaie 07.10 07.30 09.55 13.52 17.30 18.21
MÛRS-ERIGNÉ - �Lévesque 07.12 07.32 09.57 13.54 17.32 18.23
MÛRS-ERIGNÉ - �Château d’Érigné 07.15 07.35 10.00 13.57 17.35 18.26
PONTS DE CE - �Mairie des Ponts-de-Cé 07.18 07.38 10.03 14.00 17.38 18.29
PONTS DE CE - �Cimetière des Ponts-de-Cé 07.21 07.41 10.06 14.03 17.41 18.32
PONTS DE CE - �Athlétis I 07.45 I I I I
ANGERS - �Allard 07.23 07.50 10.09 14.06 17.44 18.35
ANGERS - �ESA 07.26 07.53 10.11 14.08 17.47 18.38
ANGERS - �André Leroy 07.28 07.55 10.13 14.10 17.49 18.40
ANGERS - �Gare Routière et SNCF 07.35 08.02 10.18 14.15 17.55 18.45
DÉPART SNCF VERS PARIS 08.06 08.14 10.38 14.39 19.40
DÉPART SNCF VERS NANTES 07.51 08.19 10.30 15.31 18.25 19.01

En cas de situation perturbée, 
veuillez consulter anjoubus.fr  
et pour plus de précisions :  
CAA 02 41 69 10 00

Les communes ci-dessous sont desservies 
en transport à la demande.

Un véhicule passe vous prendre  
à votre arrêt Anjoubus et vous amène  

sur la ligne régulière N° 23*
Réservation préalable obligatoire  

(au moins la veille avant 16 h 00)  

au 02 41 814 814 

* Découvrez toutes les autres possibilités de 

transport à la demande sur Anjoubus.fr

SAINT-BARTHÉLEMY-D'ANJOU

VAUCHRÉTIEN

SOULAINES-SUR-AUBANCE

SAINT-MELAINE-
SUR-AUBANCE

SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE

SAINT-JEAN-DE-LA-CROIX

MOZÉ-SUR-LOUET

BEAULIEU-SUR-LAYON

FAYE-D'ANJOU

SAVENNIÈRES

BOUCHEMAINE

BÉHUARD

LA POSSONNIÈRE

SAINT-GERMAIN-DES-PRÉS

AVRILLÉ

SAINT-JEAN-DE-LINIÈRES

SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX.

BEAUCOUZÉ

SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE

SAINT-LÉGER-DES-BOIS
SAINT-AUGUSTIN-DES-BOIS

BÉCON-LES-GRANITS

VILLEMOISAN

CHAMPTOCÉ-SUR-LOIRE

SAINT-SIGISMOND

SAINT-LAURENT-DE-LA-PLAINE

INGRANDES

SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE

BOURGNEUF-EN-MAUGES

BEAUSSE

BOTZ-EN-MAUGES

LA CHAPELLE-SAINT-FLORENT

SAINT-FLORENT-
LE-VIEIL

SAINT-LAURENT-
DU-MOTTAY

MONTJEAN-SUR-LOIRE

LA POMMERAYE
CHALONNES-

SUR-LOIRE

CHAUDEFONDS-
SUR-LAYON

SAINT-AUBIN-
DE-LUIGNÉ

ROCHEFORT-
SUR-LOIRE

DENÉE

MÛRS-ÉRIGNÉ

LES PONTS-DE-CÉ

ANGERS

LE MESNIL-
EN-VALLÉE

CHEMIN VERT

COLLÈGE PRIVÉ

COLLÈGE PUBLIC

PLACE FÉVRIÈRE
LE PRESSOIR

HALTE ROUTIÈRE

CARREFOUR RUE DES CRÊTES

ÉGLISE

CHÂTEAUPANNE

ROUTE DE MONTJEAN

PLACE HÔTEL DE VILLE (RUE JEAN ROBIN)

VALETTE

CENTRE

PLACE DE L’ÉGLISE

LA CROIX BLANCHE
LA CROIX DE ROLLAY

LES LOGES

MAIRIE

CIMETIÈRE

LÉVESQUE

CHÂTEAU D’ÉRIGNÉ

MAIRIE DES PONTS-DE-CÉ

LA BUISSAIE

CIMETIÈRE DES PONTS-DE-CÉ

ATHLÉTIS

ALLARD

ESA

ANDRÉ LEROY

PATINOIRE (dépose uniquement)

GARE ROUTIÈRE ET SNCF

CENTRE

ZA DU TRANCHET (CAT)

PONT SAINT-PIERRE

CENTRE

Zone Tarifaire

 Frontière
(se reporter au tableau  
de tarification)

Ligne
23

Communes concernées : Beausse, Botz-en-Mauges, Bourgneuf-
en-Mauges, Chaudron-en-Mauges, La Boissière-sur-Evre,  
La Chapelle-Saint-Florent, La Chaussaire, La Salle-et-Chapelle-Aubry, 
Le Fief-Sauvin, Le Fuilet, Le Marillais, Le Puiset-Doré, Montrevault, 
Saint-Laurent-de-la-Plaine, Saint-Laurent-du-Mottay, Saint-Pierre-
Montlimart, Saint-Quentin-en-Mauges, Saint-Rémy-en-Mauge.


